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2766 (XXVI). Rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 

L'Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport de la Commission des 

Nations Unies pour le droit commercial international 
sur les travaux de sa quatrieme session 1, 

Rappelant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree la Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 2421 (XXIII) 
du 18 decembre 1968, 2502 (XXIV) du 12 novembre 
1969 et 2635 (XXV) du 12 novembre 1970, relatives 
aux rapports de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international sur les travaux de 
ses premiere, deuxieme et troisieme sessions, 

Reafjirmant sa conviction que !'harmonisation et 
!'unification progressives du droit commercial interna
tional, en reduisant ou en supprimant les obstacles juri
diques au courant des echanges internationaux, en par
ticulier ceux auxquels se heurtent les pays en voie de 
developpement, contribueraient de fai;on appreciable a 
l'etablissement d'une cooperation economique univer
selle entre tous les peuples sur la base de l'egalite et, 
partant, a leur bien-etre, 

Notant que le Conseil du commerce et du developpe
ment a examine, lors de sa onzieme session, le rapport 
de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les travaux de sa qua
trieme session et s'est declare satisfait de la coordina
tion des programmes de travail de la Commission et 

1 Documents officiels de l'Assemblee generate, vingt-sixieme 
session, Supplement n° 17 (A/8417). 
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de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement dans le domaine de la reglemen
tation internationale des transports maritimes 2, 

1. Pr end acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa quatrieme session 
et felicite ses membres de la contribution qu'ils ont 
apportee aux progres que la Commission a accomplis 
dans ses travaux; 

2. Recommande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international : 

a) De continuer a consacrer une attention particu
liere dans ses travaux aux sujets auxquels elle a decide 
de donner la priorite, a savoir la vente internationalc 
des objets mobiliers corporels, les paiements interna
tionaux, !'arbitrage commercial international et la regle
mentation internationale des transports maritimes; 

b) D'activer ses travaux sur la formation et !'assis
tance en matiere de droit commercial international, en 
ce qui concerne notamment les pays en voie de deve
loppement; 

c) De continuer a collaborer avec les organisations 
internationales qui s'occupent du droit commercial 
international; 

d) De continuer d'accorder une attention particu
liere aux interets des pays en voie de developpement 
et de tenir compte des problemes propres aux pays 
sans littoral; 

e) De continuer, en utilisant des groupes de travail 
ou d'autres methodes de travail, de chercher a accroitre 
son efficacite et a faire en sorte que les besoins de 
toutes les regions soient pleinement pris en conside
ration; 

2 lbid., Supplement n° 15 (A/8415/Rev.l), troisieme partie, 
par. 417 a 420. 
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f) D'etudier de fa~on continue son programme de 
travail; 

3. Note avec satisfaction la parution du premier 
volume de l'Annuaire de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 3 et du 
premier volume du Registre des textes des conventions 
et autres instruments relatif s au droit commercial inter
national 4 et autorise le Secretaire general a publier le 
deuxieme volume du Registre des textes, conformement 
a la decision de la Commission figurant au para
graphe 131 de son rapport; 

4. Frie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international les comptes rcndus des debats que 
l'Assemblee generale aura consacres, a sa vingt-sixieme 
session, au rapport de la Commission sur les travaux 
de sa quatrieme session. 

1986c seance pleniere, 
17 novembre 1971. 

2780 (XXVI). Rapport de la Commission 
du droit international 

L'Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport de la Commission du droit 

international sur les travaux de sa vingt-troisieme 
session 5, 

Soulignant la necessite de poursuivre la codification 
et le developpement progressif du droit international 
pour en faire un moyen plus efficace d'atteindre les 
buts et d'appliquer les principes enonces aux Articles 
premier et 2 de la Charte des Nations Unies et pour 
donner plus d'importance au role du droit international 
dans les relations entre nations, 

Rappelant les recommandations qu'elle a faites dans 
la resolution 2634 (XXV) du 12 novembre 1970 con
cemant la codification et le developpement progressif 
des regles du droit international regissant la represen
tation des Etats dans leurs relations avec les organi
sations internationales, la succession d'Etats, la respon
sabilite des Etats, la clause de la nation la plus favorisee 
et la question des traites conclus entre Etats et organi
sations intemationales ou entre deux ou plusieurs orga
nisations internationales, 

Notant avec satisfaction que, lors de sa vingt
troisieme session, en 1971, la Commission du droit 
international, a la lumiere des observations et commen
taires d'Etats Membres, de la Suisse et des secretariats 
de diverses organisations internationales et compte tenu 
des resolutions et discussions pertinentes de l' Assemblee 
generale, a revise le projet d'articles provisoire sur la 
representation des Etats dans leurs relations avec les 
organisations internationales, elabore a ses vingtieme, 
vingt et unieme et vingt-deuxieme sessions, et a finale
ment adopte ledit projet d'articles comme base d'une 
convention, 

Estimant que la Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques 6, la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires 7 et la Convention sur les missions 
speciales 8 constituent des instruments dont le but est 
de contribuer a favoriser les relations d'amitie entre 

B Publication des Nations Unies, numero de vente: F.71.V.l. 
4 Publication des Nations Unies, numero de vente : F.71.V.3. 
5 Documents officiels de I' Assernblee generate, vingt-sixierne 

session, Supplement n° 10 (A/8410/Rev.l). 
6Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, 1964, n° 7310. 
7 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 596, 1967, n° 8638. 
s Voir resolution 2530 (XXIV), annexe. 

nations, quels que soient leurs regimes constitutionnels 
et sociaux, et qu'il est souhaitable de conclure une 
convention sur la representation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations intemationales, 

Prenant en consideration les vues exprim6es par la 
Commission du droit international aux paragraphes 133 
et 134 de son rapport, en particulier sur !'importance 
et l'urgence d'un examen du probleme de la protection 
et de l'inviolabilite des agents diplomatiques et autres 
personnes ayant droit a une protection speciale en 
vertu du droit international, 

Notant avec satisfaction que l'Oflice des Nations 
Unies a Geneve a organise, pendant la vingt-troisieme 
session de la Commission du droit international, une 
septieme session du Seminaire de droit international, 

I 

l. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa vingt-troisieme 
session; 

2. Exprime sa reconnaissance a la Commission du 
droit international pour l'reuvre qu'elle a accomplie au 
cours de sa vingt-troisieme session; 

3. Approuve le programme et !'organisation des 
travaux de la vingt-quatrieme session de la Commission 
du droit international, qui se tiendra en 1972, y com
pris la decision d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de ladite session une question intitulee "Examen du 
programme de travail a long terme de la Commission : 
"Examen d'ensemble du droit international", document 
redige par le Secretaire general"; 

4. Recommande a la Commission du droit inter
national: 

a) De poursuivre ses travaux sur la succession 
d'Etats, compte tenu des vues et des considerations 
indiquees dans les resolutions 1765 (XVII) et 1902 
(XVIII) de l'Assemblee generale, en date des 20 no
vembre 1962 et 18 novembre 1963, en vue determiner 
en 1972 la premiere lecture du projet d'articles sur la 
succession d'Etats en matiere de traites et d'avancer 
l'examen de la succession d'Etats dans les matieres 
autres que les traites; 

b) De poursuivre ses travaux sur la responsabilite 
des Etats, compte tenu des vues et des considerations 
indiquees dans les resolutions 1765 (XVII), 1902 
(XVIII) et 2400 (XXIII) de l' Assemblee generale, en 
date des 20 novembre 1962, 18 novembre 1963 et 
11 decembre 1968, en vue de faire en 1972 des progres 
substantiels dans la preparation du projet d'articles sur 
cette question; 

c) De poursuivre l'etude de la clause de la nation 
la plus favorisee; 

d) De poursuivre l'examen de la question des traites 
conclus entre Etats et organisations internationales ou 
entre deux ou plusieurs organisations internationales; 

5. Recommande en outre a la Commission du droit 
international de decider, a la lumiere du programme 
de travail prevu, de la priorite a donner a la question 
du droit relatif aux utilisations des voies d'eau inter
nationales a des fins autres que la navigation; 

6. Exprime le vreu que, a l'occasion de futures 
sessions de la Commission du droit international, 
d'autres serninaires soient organises, auxquels la parti
cipation d'un nombre croissant de juristes de pays en 
voie de developpcment devrait continuer d'etre assuree; 


